Annexe 11 : INFO PLA
CHANGEMENT DE MONTANT EN RAISON D'UN DÉBUT DE PLACEMENT OU D'UNE FIN DE PLACEMENT D'UN OU DE PLUSIEURS ENFANTS, AVEC PAIEMENT DE BONNE FOI
Madame, Monsieur,
[si l'enfant est placé en institution sans compte d'épargne ouvert à son nom]
Nous avons appris que [prénom et nom de l'enfant] est placé(e). Vous ne percevrez donc plus qu'un tiers des allocations familiales pour cet enfant à partir du [date] (article 20 de l'ordonnance du 25 avril 2019 réglant l'octroi des prestations familiales).
[si l'enfant n'est plus placé en institution] 
Nous avons appris que [prénom et nom de l'enfant] n'est plus placé(e). Vous percevrez donc la totalité des allocations familiales pour cet enfant à partir du [date] (article 20 de l'ordonnance du 25 avril 2019 réglant l'octroi des prestations familiales).
Nous avons appris votre changement de situation le [date].
C'est pourquoi nous avons payé les allocations familiales du … au … [date] au précédent allocataire [apparent].
En effet, nous avons été informés trop tard du changement de votre situation familiale (article 21 de l'ordonnance du 25 avril 2019 réglant l'octroi des prestations familiales - voir encadré), les paiements jusqu'au [date] ont donc été faits de bonne foi et sont libératoires.
L'article 21 de l'Ordonnance du 25 avril 2019 réglant l'octroi des prestations familiales dispose : "Conformément à l'article 1240 du Code civil, le paiement fait de bonne foi par un organisme d'allocations familiales à un allocataire apparent est libératoire."
L'article 1240 de l'ancien Code civil a été remplacé par l'article 5.198 du (nouveau) Code civil.
L'allocataire apparent est la personne qui avait, au moins en apparence, la qualité d'allocataire au moment du paiement de bonne foi par l'organisme d'allocations familiales.
OU
Nous avons reçu la demande le [date] / Nous avons appris le changement de situation le [date].
Comme nous avons été informés trop tard du changement de votre situation familiale, les allocations familiales qui vous ont été versées du … au …. [date] l'ont été de bonne foi et ce paiement est libératoire. (art. 21 de l'ordonnance du 25 avril 2019 réglant l'octroi des prestations familiales - voir encadré).
L'article 21 de l'Ordonnance du 25 avril 2019 réglant l'octroi des prestations familiales dispose : "Conformément à l'article 1240 du Code civil, le paiement fait de bonne foi par un organisme d'allocations familiales à un allocataire apparent est libératoire."
L'article 1240 de l'ancien Code civil a été remplacé par l'article 5.198 du (nouveau) Code civil.
L'allocataire apparent est la personne qui avait, au moins en apparence, la qualité d'allocataire au moment du paiement de bonne foi par l'organisme d'allocations familiales.
Si vous n'êtes pas d'accord avec notre décision ou si vous désirez obtenir plus d'informations, vous pouvez contacter votre gestionnaire de dossiers.
Vous trouverez des informations sur les possibilités de recours dans l'encadré [ci-dessous / au verso].

Veuillez agréer, [Madame, Monsieur], nos salutations distinguées.

[Ajouter les mentions obligatoires en cas de recours judiciaire ou administratif.]


